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ARTICLE 52

À l’alinéa 3, supprimer les mots :

« de la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents de travail, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réforme proposée aux articles 8, 52 et 54 laisse en suspens de nombreuses questions sur les 
impacts budgétaires, les répercussions sur les justiciables et la procédure, la formation inévitable de 
nouveaux personnels et celle, cruciale, du devenir des personnels actuels, alors que ceux-ci sont 
parfaitement spécialisés dans ce contentieux extrêmement complexe.

Cet amendement vise donc à supprimer la disposition de l’article 52 qui propose d’habiliter le 
Gouvernement à légiférer par ordonnance pour supprimer la compétence de la Cour nationale de 
l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail (CNITAAT) en appel pour 
les affaires relevant des Tribunaux du contentieux de l’incapacité (TCI).


